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Le 10 juin 2019               
 
 
Chères citoyennes,  
Chers citoyens, 
Membres du conseil municipal, 
 
Tel que le prévoit la loi, c’est avec plaisir que je vous présente les faits saillants du rapport 
financier 2018 et du rapport du vérificateur externe de la Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs.   
 
 
États financiers 2018 
 
Les états financiers de la Municipalité pour l’année 2018 ont été vérifiés par Reid & Associés inc. 
Le rapport du vérificateur démontre que l’année 2018 s’est terminée avec un surplus de 
251 859 $; quant au surplus accumulé libre de la Municipalité, au 31 décembre 2018, il était de 
1 366 481 $, soit une diminution de 4 526 $ puisque nous avons utilisé 256 385 $ du surplus 
accumulé pour acheter les bacs de compostage ainsi qu’une propriété. Pour l’année 2018, les 
prévisions budgétaires prévoyaient des revenus de 6 207 365 $ et des dépenses du même 
montant pour un budget équilibré.   
 
Le taux d’endettement de la Municipalité par unité d’évaluation est très bas, soit : 
 

- Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs 802 $ 
- Municipalité de Piedmont 1 024 $ 
- Ville de Sainte-Marguerite du Lac-Masson 1 893 $ 
- Ensemble des municipalités de la MRC des Pays-d’en-Haut 2 167 $ 
- Municipalité de Morin-Heights 3 151 $ 
- Même classe de population (2 000 à 9 999) 3 445 $ 
- Région administrative (Laurentides) 4 081 $ 
- Toutes les municipalités du Québec 6 226 $ 
- Ville d’Estérel 6 368 $ 

 
Source : Profil financier des municipalités, Direction générale des finances municipales, ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation, 9 octobre 2018 
 
 
Rapport du vérificateur externe 
 
Selon le vérificateur externe de la Municipalité, les états financiers consolidés donnent, dans tous 
leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité et des 
organismes qui sont sous son contrôle au 31 décembre 2018, ainsi que des résultats de leurs 
activités, de la variation de leurs actifs financiers nets (de leur dette nette) et de leurs flux de 
trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes 
pour le secteur public. 
 
 
 
 
Monique Monette Laroche 
Mairesse 

 


